
Vous souhaitez provoquer le RENOUVELLEMENT  DE VOTRE BAIL, 
4 scenarii se présentent 

Vous devez quitter les lieux et 
votre bailleur doit vous verser 

une indemnité d’éviction 

A défaut de congé pour son échéance contractuelle, le bail se prolonge tacitement pour une durée indéterminée 
(Il peut dès lors être résilié à tout moment dans le cadre d’un préavis donné au moins 6 mois à l’avance et pour le dernier jour 
du trimestre civil). 

Le preneur qui veut pérenniser son bail et ne pas prendre le risque de recevoir un congé à tout moment aura intérêt à solliciter 
le renouvellement du bail en signifiant sa demande par acte extrajudiciaire dans les conditions visées à l’article L.145-10 du 
Code de commerce.

#CBREFrance

1/
Le bailleur accepte 
le renouvellement 

et propose 
un nouveau loyer

Vous signez 
le nouveau bail 

2/
Le bailleur accepte 
le renouvellement 

mais ne précise pas 
un nouveau loyer

3/ 
Le bailleur est 

silencieux 
pendant 3 mois

Vous devez quitter les lieux 
sans indemnité d’éviction

Le bail renouvelé 
provisoirement est désormais 
confirmé aux conditions du 

jugement

Vous ou le bailleur disposez d’un délai d’1 mois  
à compter de la signification de la décision définitive 

pour accepter ou refuser le nouveau loyer

* Toute demande anticipée est irrecevable
** Pendant la durée de l’instance : vous serez tenu de payer les loyers échus aux conditions de l’ancien bail.  
  Les parties pourront également à tout moment excercer leur droit d’option (faculté de résilier le bail).

Son silence vaut
acceptation du 

renouvellement du bail  
(reste à déterminer 

le loyer)

Vous n’acceptez pas
 le loyer 

Votre bailleur opte 
pour la retraction du contrat 

(loyer trop faible)

Le silence vaut acceptation
 du renouvellement du bail  

et du loyer 

Décision de justice

Vous signifiez une demande de renouvellement au bailleur (entre 6 mois et la veille de son échéance contractuelle*)

4/ 
Le bailleur refuse

 le renouvellement
 

Le preneur accepte
le nouveau loyer 

Votre bailleur ou vous-même pouvez saisir 
le juge des baux commerciaux 

dans un délai de 2 ans** 

Vous quittez les lieux 
et le bailleur vous 

verse une indemnité


